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—  
Conditions générales de livraison pour 

produits et composantes (2025) 
 

 Généralités 

1.1 Le contrat est réputé conclu à réception de la con-

firmation écrite du fournisseur attestant qu’il ac-

cepte la commande (confirmation de com-

mande). Toute offre qui n’est pas assortie d’un 

délai d’acceptation est sans effet obligatoire. 

1.2 Les relations entre parties sont soumises aux pré-

sentes conditions de livraison lorsque l’offre ou la 

confirmation de commande déclare ces dernières 

applicables. Les conditions de l’acheteur déro-

geant aux présentes ne sont valables qu’en cas 

d’acceptation expresse et écrite du fournisseur. 

1.3 La validité de toute convention et déclaration à 

portée juridique pour les parties au contrat est 

subordonnée au respect de la forme écrite. Tou-

tefois, les parties au contrat reconnaissent que la 

signature électronique (par exemple Adobe Sign, 

DocuSign ou similaire, qui garantit l'identification 

de l'émetteur et l'intégrité du document) appli-

quée par les personnes autorisées est suffisante 

et obligatoire pour la conclusion du contrat et 

pour tous les documents liés au contrat, y com-

pris, sans limitation, les documents pour lesquels 

le contrat requiert la forme écrite ou qui doivent 

être signés par les parties au contrat. 

1.4 Si une disposition des présentes conditions de li-

vraison s’avérait sans effet en tout ou en partie, 

les parties au contrat la remplaceront par une dis-

position déployant des effets juridiques et éco-

nomiques aussi proches que possible de ceux de 

celle invalidée. 

 Etendue des livraisons et prestations 

La confirmation de commande et ses éventuelles 

annexes énumèrent exhaustivement les livraisons 

et prestations du fournisseur. Le fournisseur est 

autorisé à opérer tous changements conduisant 

à des améliorations, à condition qu’il n’en résulte 

pas d’augmentation de prix. 

 Plans et documents techniques 

3.1 Sauf stipulation contraire, les prospectus et les 

catalogues n’engagent pas le fournisseur. Les in-

dications figurant sur les documents techniques 

n’engagent le fournisseur qu’en cas de garanties 

expresses. 

3.2 Chaque partie conserve tous les droits relatifs 

aux plans et aux documents techniques qu’elle 

transmet à l’autre. Le destinataire de ceux-ci re-

connaît ces droits et s’engage à ne donner con-

naissance de cette documentation à des tiers, en 

tout ou en partie qu’après avoir obtenu l’autorisa-

tion écrite de l’émetteur. 

Il ne fera usage de cette documentation que con-

formément au but pour lequel elle lui a été remise. 

 Prix 

4.1 Sauf stipulation contraire, les prix s’entendent 

nets, au départ de l’usine, sans emballage, en 

francs suisses librement disponibles, et sans dé-

duction d’aucune sorte. 

4.2 Tous les frais accessoires, tels que par exemple 

les frais de transport, d’assurance, de permis 

d’exportation, de transit et d’importation, ainsi 

que d’autres autorisations et certifications sont à 

la charge de l’acheteur. Ce dernier supportera 

également tout impôt, taxe, contribution, droit 

de douane et autres redevances et frais adminis-

tratifs perçus en relation avec le contrat ou son 

exécution. Dans la mesure où de tels coûts, im-

pôts, etc. sont perçus auprès du fournisseur ou 

de ses auxiliaires, ils doivent être remboursés par 

l’acheteur sur présentation des documents cor-

respondants. 

4.3 Le fournisseur se réserve le droit d’adapter ses 

prix en cas de modification des salaires ou des 

prix des matériaux entre le moment de l’offre et 

celui de l’exécution des obligations prévue au con-

trat. Une adaptation des prix appropriée découle 

en outre si 

- délai de livraison est prolongé ultérieurement 

pour une des raisons stipulées au chiffre 7.2, ou 

- le genre et la quantité des livraisons ou presta-

tions convenue ont été modifiés, ou 

- la documentation livrée par l’acheteur ne cor-

respond pas aux conditions véritables ou est in-

complète et que le matériel ou la fabrication 

doivent être modifiés en conséquence, ou 

- les lois, directives, principes de l’interprétation 

ou d’application ont subi une modification. 

 Conditions de paiement 

5.1 L’acheteur procède au paiement comme indiqué 

sur la facture du fournisseur et conformément 

aux conditions de paiement convenues, sans dé-

duction d’escompte, de frais, d’impôt, de taxe, de 

contribution, de droit de douane et d’autres 

droits. 

Sauf stipulation contraire, le prix est acquitté par 

paiements échelonnés : 

- un tiers à titre d’acompte dans le mois qui suit 

la réception par l’acheteur de la confirmation de 

commande, 

- un tiers à l’échéance des deux tiers du délai de 

livraison convenu, 
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- le solde dans le mois qui suit l’avis du fournis-

seur que la livraison est prête à l’expédition. 

L'obligation de paiement est considérée comme 

remplie si des francs suisses ont été mis à la libre 

disposition du fournisseur au lieu de paiement in-

diqué sur la facture du fournisseur. Si le paiement 

par lettre de change ou accréditif est convenu, 

l’acheteur supporte l'escompte sur effets, la taxe 

sur les effets et les frais d'encaissement ou les 

frais d'ouverture, de notification et de confirma-

tion de l'accréditif. 

5.2 Si l'acheteur ne respecte pas les termes de paie-

ment convenus, il est tenu, sans mise en demeure 

particulière et sous réserve de l’exercice d'autres 

droits, au paiement d'un intérêt de retard qui se 

détermine selon les taux usuels au domicile de 

ABB, mais au moins 5% par année. Le paiement 

d'un intérêt de retard n'affecte pas l'obligation 

d'effectuer les paiements conformément au con-

trat. 

 Réserve de propriété 

Le fournisseur reste propriétaire de la livraison 

entière jusqu’à réception du paiement complet 

conformément au contrat.  

L'acheteur est tenu de participer à toutes les me-

sures nécessaires à la protection du titre de pro-

priété du fournisseur ; en particulier, dès la con-

clusion du contrat, il autorise le fournisseur à faire 

inscrire la réserve de propriété dans le registre 

public, les livres ou autres documents similaires, 

conformément aux lois du lieu de destination, et 

à remplir toutes les formalités nécessaires, aux 

frais de l’acheteur. 

Pendant la durée de la réserve de propriété, 

l’acheteur maintiendra en l’état la livraison et l’as-

surera en faveur du fournisseur contre le vol, le 

bris, le feu, l’eau et autres risques, à ses propres 

frais. En outre, il prendra toute mesure appro-

priée pour empêcher toute atteinte au droit de 

propriété du fournisseur. 

 Délai de livraison 

7.1 Le délai de livraison court dès que le contrat est 

conclu, que toutes les formalités administratives 

officielles telles que l’obtention des autorisations 

d’importation, d’exportation, de transit et de 

paiement, ont été accomplies, que les paiements 

et les sûretés éventuelles exigés à la commande 

ont été fournis et que les principales questions 

techniques ont été réglées. Le délai de livraison 

est respecté si, à son échéance les livraisons ont 

été livrées conformément à la clause Incoterms® 

mentionnée sur la confirmation de commande. 

7.2 Le délai de livraison est prolongé d’une durée 

appropriée : 

a) lorsque les indications nécessaires à l’exécu-

tion du contrat n’ont pas été adressées à 

temps au fournisseur, ou lorsque l’acheteur 

les modifie ultérieurement et engendre ainsi 

un retard dans l’exécution des livraisons ou 

des prestations ; 

b) lorsque des circonstances contraignantes af-

fectant le fournisseur, l’acheteur ou un tiers 

surviennent sans que le fournisseur soit en 

mesure de les écarter, en dépit de l’attention 

commandée par les circonstances. A titre 

d’exemple, de telles circonstances sont des 

épidémies, pandémies, une mobilisation, une 

guerre, une guerre civile, des actes terroristes, 

une émeute, des troubles politiques, des révo-

lutions, des actes de sabotage,  d’importantes 

perturbations dans l’exploitation de l’entre-

prise, des accidents, des conflits de travail, la 

livraison tardive ou défectueuse des matières 

premières nécessaires, des produits semi-fi-

nis ou finis, la mise au rebut d’importantes 

pièces, des mesures ou omissions administra-

tives d’organes étatiques ou supranationales, 

des embargos, des empêchements de trans-

port, des incendies, des explosions, des phé-

nomènes naturels; 

c) lorsque l’acheteur ou un tiers est en retard 

dans l’exécution des travaux qui lui incom-

bent, ou dans l’accomplissement de ses obli-

gations contractuelles, notamment si l’ache-

teur ne respecte pas les conditions de 

paiement. 

7.3 L’acheteur est en droit de faire valoir des préten-

tions pour livraison tardive, dans la mesure où il 

est prouvé que le retard est imputable à une faute 

du fournisseur et que l’acheteur peut prouver un 

dommage en découlant. Aucun dédommagement 

n’est dû si l’acheteur bénéficie d’une livraison de 

remplacement. 

Chaque semaine complète de retard donne droit 

à un dédommagement s’élevant au maximum à 

0.5%. Le total de ces dédommagements est limité 

à un cumul plafonné à 5%. Ces taux sont appli-

qués au prix convenu dans le contrat correspon-

dant à la partie tardive de la livraison. Les deux 

premières semaines de retard ne donnent droit à 

aucun dédommagement. 

Dès que le dédommagement atteint le montant 

total plafonné, l’acheteur doit fixer par écrit au 

fournisseur un délai supplémentaire approprié. Si 

ce délai n’est pas respecté pour des motifs impu-

tables au fournisseur, l’acheteur est habilité à re-

fuser la partie tardive de la livraison. Si une accep-

tation partielle apparaît économiquement 

déraisonnable, il est fondé à se départir du con-

trat et à réclamer le remboursement des paie-

ments déjà versés, en offrant la restitution des li-

vraisons déjà effectuées. 
7 .4  Lorsqu’au lieu d’un délai de livraison, un terme 

certain a été convenu, celui-ci correspond au der-

nier jour d’un délai de livraison ; les chiffres 7.1 à 

7.3 sont applicables par analogie. 
7.5 En cas de retardement des livraisons ou des pres-

tations, l’acheteur ne jouit que des droits et pré-

tentions mentionnés expressément au chiffre 7 

des présentes conditions de livraison. Cette res-

triction ne s’applique pas en cas de dol ou de 

faute grave de la part du fournisseur, mais elle 

s’applique aux auxiliaires. 

 Transfert des profits et risques 

8.1 Les profits et les risques des livraisons passent à 

l’acheteur au plus tard à la date les livraisons 

quittent l’usine. 

8.2 Si l’expédition est retardée sur demande de 

l’acheteur ou pour d’autres motifs non impu-

tables au fournisseur, les risques passent à l’ache-

teur au moment initialement prévu pour la livrai-

son au départ de l’usine. Dès ce moment, les 

livraisons sont entreposées et assurées aux frais 

et risques de l’acheteur. 
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 Procédure de réception des livraisons et 

prestations 

9.1 Le fournisseur vérifiera les livraisons et presta-

tions, conformément aux usages, avant l’expédi-

tion. L’acheteur ne peut exiger de vérification 

supplémentaire qu’en vertu d’un accord particu-

lier et à ses propres frais. 

9.2 L’acheteur est tenu de vérifier les livraisons et 

prestations dans un délai raisonnable et de noti-

fier au fournisseur les éventuels défauts sans re-

tard et par écrit. A défaut, les livraisons et presta-

tions sont réputées acceptées. 

9.3 L’acheteur devant lui en donner la possibilité, le 

fournisseur est tenu de remédier dans les meil-

leurs délais aux défauts qui lui sont communiqués 

conformément au chiffre 9.2. 

9.4 La mise en œuvre d’une procédure de réception, 

comme l’établissement des conditions y relatives, 

exige une convention particulière. 

9.5 Quels que soient les défauts entachant les livrai-

sons ou prestations, l’acheteur ne jouit que des 

droits et prétentions mentionnés expressément 

au chiffre 9 et au chiffre 10 des présentes condi-

tions de livraison (garantie, responsabilité en rai-

son des défauts). 

 Garantie, responsabilité en raison des défauts 

10.1 Durée de la garantie 

Le délai de garantie est de 12 mois, respective-

ment de 6 mois en cas d’exploitation comprenant 

plus d’une équipe. Il court dès que les livraisons 

quittent l’usine ou dès l’achèvement du montage 

dans la mesure où le fournisseur se charge de ce-

lui-ci également. Si l’expédition ou l’achèvement 

du montage sont retardés pour des raisons qui ne 

sont pas imputables au fournisseur, le délai de ga-

rantie échoit au plus tard 18 mois après l’avis in-

formant l’acheteur que la livraison est prête à l’ex-

pédition. 

Un nouveau délai de garantie de 6 mois est appli-

cable aux éléments remplacés ou réparés; il court 

dès le remplacement ou l’achèvement de la répa-

ration et expire en tout cas à l’échéance d’un dé-

lai maximum correspondant au double du délai 

de garantie prévu au paragraphe précédent. 

Le droit à la garantie s’éteint prématurément si 

l’acheteur ou un tiers procède à des modifica-

tions ou à des réparations ou si l’acheteur, en cas 

de défaut, ne prend pas immédiatement toutes 

les mesures propres à réduire le dommage en dé-

coulant et ne donne pas au fournisseur la possi-

bilité d’y remédier. 

10.2 Responsabilité en raison des défauts de maté-

riaux, de conception ou de fabrication 

A la notification écrite de l’acheteur, le fournisseur 

s’engage, à son choix, à réparer ou à remplacer, 

aussi rapidement que possible, tous les éléments 

de ses livraisons dont il est prouvé qu’ils sont de-

venus défectueux ou inutilisables avant l’expira-

tion du délai de garantie en raison de mauvais ma-

tériaux, d’une conception viciée ou d’une 

fabrication imparfaite. Les pièces remplacées de-

viennent propriété du fournisseur, s’il n’y renonce 

pas expressément. 

Conformément au principe de proportionnalité, le 

fournisseur supporte les frais découlant de la 

mise en état, dans la mesure où ces derniers ne 

dépassent pas les frais usuels de transport, de 

main d’œuvre, de déplacement et de séjour, ainsi 

que de démontage et d’assemblage des éléments 

défectueux. 

10.3 Responsabilité en raison des qualités promises 

Seules sont considérées comme qualités pro-

mises celles qui ont été expressément décrites 

comme telles dans la confirmation de commande 

ou dans les spécifications. Elles sont garanties au 

plus tard jusqu’à l’expiration du délai de garantie. 

Si les qualités promises ne sont pas ou que par-

tiellement atteintes, l’acheteur peut dans un pre-

mier temps exiger du fournisseur qu’il procède à 

l’amélioration sans délai. L’acheteur accordera au 

fournisseur le temps et l’occasion nécessaires 

pour le faire. 

Si l’amélioration échoue ou n’est que partiellement 

satisfaisante, l’acheteur peut exiger une réduction 

équitable du prix. Si le défaut est grave au point 

qu’il ne peut y être remédié dans un délai raison-

nable et que les livraisons ou prestations ne sont 

pas utilisables à l’usage auquel elles étaient desti-

nées, ou ne le sont que dans une mesure considé-

rablement réduite, l’acheteur est habilité à refuser 

de prononcer l’acception des éléments défec-

tueux, ou à se départir du contrat s’il n’est pas éco-

nomiquement raisonnable d’exiger de lui une ac-

ceptation partielle pour autant qu’il le 

communique sans délai. Dans ce cas, le fournis-

seur n’est tenu de rembourser que les sommes 

payées pour les éléments concernés par la résilia-

tion du contrat. 

10.4 Exclusions de la responsabilité en raison des dé-

fauts 

La garantie et la responsabilité du fournisseur 

sont exclues pour les dommages dont il n’est pas 

prouvé qu’ils résultent de matériaux défectueux, 

d’un vice de conception ou d’une fabrication im-

parfaite, tels que les dommages dus à l’usure na-

turelle, à un entretien insuffisant, à l’inobserva-

tion des indications d’utilisation, à des 

sollicitations excessives, à l’usage de matériaux 

d’exploitation inappropriés, à des influences chi-

miques ou électrolytiques, à des travaux de fabri-

cation ou de montage qui n’ont pas été exécutés 

par le fournisseur, ainsi qu’à d’autres causes non 

imputables à ce dernier. 

10.5 Exclusivité des droits de garantie 

Les droits et prétentions de l’acheteur en raison 

des défauts affectant les matériaux, la conception 

ou la fabrication, ainsi que ceux découlant de l’ab-

sence des qualités promises, sont limités à ceux 

mentionnés expressément aux chiffres 10.1 à 10.4. 

 Contrôle des exportations 

L’acheteur reconnaît que les livraisons peuvent 

être soumises aux dispositions légales et aux ré-

glementations suisses et/ou étrangères sur le 

contrôle à l’exportation et qu’il est interdit de les 

vendre, de les louer, de les transmettre d’une 

quelconque façon ou de les utiliser à un autre ef-

fet que celui convenu, sans autorisation d’expor-

tation ou de réexportation de l’autorité compé-

tente. L’acheteur s’engage à respecter de telles 

dispositions et réglementations. 
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Il est conscient que ces dernières peuvent chan-

ger et sont applicables conformément au contrat 

valide. 

L'annexe « Trade Control » ci-jointe est applicable 

immédiatement. 

 Protection des données 

12.1 Les parties au contrat conviennent que l’acheteur 

est le responsable du traitement, qui doit s'assu-

rer du respect des lois applicables en matière de 

protection des données, en particulier la légalité 

du traitement des données personnelles. Le four-

nisseur traitera les données personnelles au nom 

de l’acheteur et veillera à la conformité unique-

ment en ce qui concerne les obligations en vertu 

des lois de protection des données applicables 

spécifiquement aux processeurs et agira confor-

mément aux instructions légales de l’acheteur. 

12.2 Le personnel du fournisseur chargé du traitement 

des données personnelles est informé de la na-

ture confidentielle des données personnelles, a 

reçu une formation appropriée sur ses responsa-

bilités et a conclu des accords de confidentialité 

écrits. 

12.3. L’acheteur convient de ne pas refuser ou retarder 

son consentement à toute modification de cette 

clause de protection des données et / ou de tout 

accord supplémentaire de traitement des don-

nées ou de protection des données qui, selon le 

jugement raisonnable du fournisseur, doit être ef-

fectué pour être conforme aux lois en vigueur. et 

/ ou avec les directives de toute autorité de sur-

veillance compétente, et leur application aux li-

vraisons et prestations fournis par le fournisseur 

de temps à autre. 

 Logiciel 

Si les livraisons et prestations du fournisseur 

comprennent également un logiciel, l’acheteur 

bénéficie, sauf stipulation contraire, du droit non 

exclusif d’utiliser le logiciel en rapport avec l’objet 

livré. L’acheteur n’a pas le droit de produire des 

copies (sauf pour des raisons d’archivage, de dé-

tection de défauts ou pour remplacer des sup-

ports de données défectueux) ou de manipuler le 

logiciel. Il n’a notamment pas le droit, sans auto-

risation écrite préalable du fournisseur, de désas-

sembler, décompiler, décoder ou reconstituer le 

logiciel. En cas d’enfreinte, le fournisseur a la pos-

sibilité de révoquer le droit d’usage. En ce qui con-

cerne les logiciels de tiers, les modalités d’utilisa-

tion du concédant de licence font foi. En cas 

d’enfreinte, ce dernier peut faire valoir son droit 

en plus du fournisseur. 

 Limitation de responsabilité 

Tous les cas de violation du contrat et leurs con-

séquences juridiques ainsi que toutes les préten-

tions de l’acheteur, quel qu’en soit le fondement 

juridique, sont réglées exhaustivement dans les 

présentes conditions. S’il existe des prétentions 

de l’acheteur découlant du contrat ou de son exé-

cution non conforme, l’ensemble du montant de 

ces prétentions est limité au prix payé par l’ache-

teur. Sont exclues, en particulier, toutes les pré-

tentions en dédommagement, réduction de prix, 

annulation ou résiliation du contrat, qui ne sont 

pas expressément réservées par celui-ci. 

En aucun cas l’acheteur ne saurait exiger la répa-

ration de dommages qui ne sont pas causés à 

l’objet même de la livraison, tels que les pertes de 

production, les pertes d’exploitation, les pertes 

d’affaires, les frais de rappel, les pertes de gain et 

tout autre dommage direct ou indirect. La res-

ponsabilité pour le remplacement de prétentions 

de tiers, revendiqué à l’égard de l’acheteur pour 

des raisons de violation des droits de propriété 

immatérielle, est également sans effet. 

Cette exclusion de la responsabilité est sans effet 

dans les cas de dol ou de faute grave du fournis-

seur ; elle s’applique toutefois aux auxiliaires. 

Cette exclusion de la responsabilité est sans effet 

lorsqu’elle s’oppose au droit impératif. 

 Montage 

Si le fournisseur procède également au montage 

ou en assure la surveillance, les conditions géné-

rales de montage d’ABB s’appliquent. 

 For et droit applicable 

16.1 Le for pour l’acheteur et le fournisseur est au 

siège social du fournisseur. Le fournisseur est 

toutefois en droit de poursuivre l’acheteur au for 

du siège social de ce dernier. 

16.2 Le droit matériel suisse est applicable La Conven-

tion des Nations Unies sur la vente internationale 

de marchandises du 11 avril 1980 ne s'applique 

pas. 


